
Résultats Objectifs "Intéressement" - Année 2017

Objectifs % de pondération Paramètres
% de réalisation 

de l'objectif

Seuil

70%
100%

Plafond

130%

Requalification de 

l'objectif selon 

variation de seuil

Degré de réalisation 

de l'objectif (après 

pondération)

1- Zéro accident

2- Minimisation du risque routier 

3- Mise en œuvre Plan d'actions "Bien-être au travail"

4- Mise en place des audits fournisseurs (Transport, Maintenance, Chantiers en priorité)

5- Maintien / renouvellement de la Certification OHSAS 18001

6- Mise en œuvre du programme de formation HSE

7- Evaluation de conformité règlementaire HSE Siège + stations

8- Diminution de la consommation de papier

9- Mise en place et respect du tri sélectif des déchets au siège

10- Mise en place des protocoles de sécurité pour le déchargement des matières 

dangereuses (carburant)

11- Mise en place Outil de GMAO

12- Démarche de Gestion du risque de pollution des sols et eaux souterraines

Réseau = 296 395 tonnes

Lubrifiants = 10 407 tonnes

C&C Extra Réseau = 317 894 tonnes

Bitumes = 102 415 tonnes

1- Retour des questionnaires feed-back sur les formations suivies (hors HSE-Extincteurs & 1ers 

secours) poids catégorie = 25%    17  retours sur 24
70,83% 80% 90% 100% 0,00%

2- Participation aux évènements "Engage" et de fin d'année

poids catégorie = 20%
97,59% 90% 95% 100% 115,54%

4- Participation aux formations e-learning ECU (94,03%) et HSE (53%)

poids catégorie = 30%
73,52% 80% 90% 100% 0,00%

4- Participation au maintien des coûts (Impressions du siège 12 609 € / 2016 et Frais 

supplémentaires liés aux sinistres responsables Véhicules 449€ / 2016) = 13 058 €uros

poids catégorie = 25%. A fin décembre 2017 Véhicules =2 995€ + Impression = 8 489,18 

€)

11484,18 15 017      13 058      11 100        124,11%

95,19%

90% 100%

SOMME TOTALE DES DEGRES DE REALISATION DES OBJECTIFS communs à l'ensemble des collaborateurs

                                                                              pour pondération de l'enveloppe "intéressement"
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Comme prévu à l'article 2.3.2 de l'Accord d'intéressement du 4 juin 2015 de l'avenant de mise en conformité du 20 novembre 2015, les 3 objectifs communs 

d'intéressement définis par la Direction d'eni France pour l'année 2017, sont les suivants :
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91,67%

H
S

E
1

2
 c

ri
tè

re
s 

S
a

n
té

 S
é

cu
ri

té
 a

u
 t

ra
v

a
il

V
O

LU
M

E
S


